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Le gîte est attenant au chambres d'hôtes. Sa superfie totale est de 50 m² et
destiné à 3 personnes maximum. Le jardin, le parking et la piscine sont

communs aux chambres d'hôtes. 

Ce gîte posséde une cuisine equipée avec table de cuisson, four, four
micro-onde, frigo, machine à laver la vaisselle, machine à laver le linge,
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cafetiére, bouilloire, grille-pain. 

La cuisine a une ouverture sur un salon avec télévision TNT, canapé,
table et chaises. La piéce est climatisée. Un barbecue (plancha) est à

disposition. La salle de bain et les WC se trouvent au fond. Au rez-de-
chausée le gite est de 30m².

A l'étage, le gîte est d'une superficie de 20m². Il posséde un couchage en
160*200 et un autre en 90*190. 

Vous disposez de rangements pour vos vêtements ainsi que d'une
penderie. 
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Pour l'exterieur cliquer sur l'onglet "notre paradis" en bas de la page. 
La piscine est commune aux chambres d'hôtes.

Terrasse

Tarifs

du 01 avril 2025 au 30 avril 2025   ⇒   595 euros   (7 nuits) 

du 01 mai 2025 au 15 juin 2025   ⇒   700 euros   (7 nuits) 

du 16 juin 2025 au 31 aout 2025   ⇒   875 euros   (7 nuits) 

du 01 sept. 2025 au 30 sept. 2025    ⇒   700 euros   (7 nuits) 

https://lemasdelamandier.com/gite009.JPG


du 01 oct. 2025 au 31 oct. 2025   ⇒   595 euros   (7 nuits)

Heure d'arrivée 16H. Heure de départ 10H.

 

35% de la totalité du séjour doit être versé lors de la
reservation, le restant versé à l'arrivée.

 

Une caution de 150 euros sera demandé à l'arrivée et rendu au
départ après verification du gîte.

 

Les draps de lits sont fournis pour le sejour.

 

Forfait ménage: + 30 €.

 

Le gîte est non fumeur.

 

Le gîte sera labelisé officiellement en janvier 2014.

 

               Les animaux ne sont pas admis.

             Les taxes diverses sont comprises.



 


